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4. Aux fins de l'application de la présente Convention, tout membre qui aura
adhéré à ladite convention conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article
XX sera réputé figurer au paragraphe 3 du présent article avec la contribution minimale
qui lui aura été attribuée conformément aux dispositions pertinentes de l'article XX.

5. Si un membre ne peut remplir, au cours d'une année quelconque, les
obligations qu'il a contractées en vertu de la présente Convention, les obligations
de ce membre sont majorées l'année suivante du solde de ses obligations au titre de
l'année précédente.

6. Les contributions en céréales sont mises en position f.o.b. par les membres.
Toutefois, les donateurs sont encouragés à assumer, selon qu'il conviendra, les coûts
de transport de leurs contributions en céréales au titre de la présente Convention
au-delà de la position f.o.b., particulièrement dans les situations critiques ou lorsque
le bénéficiaire est un pays à faible revenu en déficit alimentaire. Il sera dûment fait
mention du paiement de ces coûts de transport dans les examens de l'exécution par
les membres de leurs obligations au titre de la présente Convention.

7. Les achats de céréales visés à l'alinéa a) du paragraphe 1 de l'article IV sont
effectués auprès des membres de la Convention relative à l'aide alimentaire de 1986
et de la Convention sur le commerce du blé en vigueur, la préférence étant donnée
aux membres en développement des deux Conventions, en vue de faciliter les
exportations ou les activités de transformation des membres en développement des
deux Conventions. En effectuant des achats, le but général sera de faire en sorte qu'il
soit procédé à la majeure partie desdits achats auprès de pays en développement, en
donnant priorité aux membres en développement de la Convention relative à l'aide
alimentaire. Les présentes dispositions n'empêchent cependant pas l'achat de céréales
à un pays en développement non membre de la présente Convention ou de la
Convention sur le commerce du blé. Dans tous les achats visés dans le présent
Paragraphe, il est spécialement tenu compte de la qualité, des avantages en matière
de prix c.a.f. et des possibilités de livraison rapide au pays bénéficiaire, ainsi que
des besoins spécifiques des pays bénéficiaires eux-mêmes. Les contributions en espèces
ne seront normalement utilisées durant aucune année pour acheter à un pays une
céréale qui est du même type que celle que ce pays a reçue à titre d'aide alimentaire
bilatérale ou multilatérale pendant la même année, ou pendant des années précédentes,
si la quantité de céréales ainsi fournie n'est pas encore épuisée.

ARTICLE IV

Modalités des contributions d'aide alimentaire

L'aide alimentaire en vertu de la présente Convention pourra être fournie selon
l'une quelconque des modalités suivantes:

a) Dons de céréales ou dons en espèces à utiliser pour l'achat de céréales au
profit du pays bénéficiaire;


